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Addendum

Par une communication de la Mission permanente de l'Italie datée du 24 février 1997, l'Italie
a notifié le texte des lois et réglementations mentionnées dans les annexes ci-après et complété ainsi
sa notification précédente des lois pertinentes (voir la page de couverture du document IP/N/1/ITA/1).
Un nouvel addendum concernant un certain nombre de lois et réglementations également pertinentes
sera distribué lorsque les textes correspondants de ces lois et réglementations auront été notifiés.
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ANNEXE I

LOIS SPECIFIQUES EN MATIERE DE DROIT D'AUTEUR ET
DROITS VOISINS AINSI QU'EN MATIERE DE

PROPRIETE INDUSTRIELLE

Contrôle des pratiques anticoncurrentielles dans
les licences contractuelles1

Sans préjudice des pouvoirs de la Commission de l'Union européenne, la compétence interne
à mettre en application les règles anticoncurrentielles a été conférée à "Autorità Garante per il Mercato
e la Concorrenza", instituée par la Loi n 287 du 10 octobre 1990 sur la concurrence et les pratiques
commerciales loyales.

1Le texte de cette loi est reproduit dans le document IP/N/1/ITA/O/1.
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ANNEXE II

AUTRES LOIS ET DISPOSITIONS D'EXECUTION ET DE
PROCEDURE EN MATIERE DE PROPRIETE

INTELLECTUELLE ET INDUSTRIELLE

Autres lois en matière de propriété intellectuelle et industrielle

Code pénal

Article 517 Sanctions (réclusion ou amende) pour la mise en commerce d'objets couverts
par le droit d'auteur ou un droit de propriété industrielle protégés en Italie,
qui soient propres à tromper le public sur l'origine ou la qualité des produits

Article 518 Diffusion par la presse de l'arrêt judiciaire dans les cas d'abus selon
l'article 517 des droits de propriété intellectuelle ou industrielle

Code civil (dessins et modèles)

Article 2592 Définition de modèle d'utilité
Article 2593 Définition de modèle ou dessin industriel
Article 2594 Renvoi aux dispositions législatives en matière de modèle

Articles 2569, 2570, Ces articles, qui concernaient des dispositions générales en matière de marques,
2571, 2572, 2573, ont été modifiés par le Décret du Président de la République du 4 décembre 1992,
2574 n 480

Code pénal

Article 473 Contrefaçon de marques, ou d'autres signes distinctifs, d'oeuvres couvertes
par le droit d'auteur ou d'autres droits de propriété industrielle

Article 474 Introduction à des fins commerciales d'objets et d'oeuvres contrefaits

Article 475 Diffusion des arrêts judiciaires pour les délits visés aux articles 473 et 474

Article 514 Fraude au préjudice des industries nationales par la mise en commerce de
produits avec des noms, marques et signes contrefaits

Article 515 Fraude dans le commerce au préjudice du public, moyennant livraison d'une
chose différente du convenu

Décret législatif du Application de la Directive 84/450/CEE en matière de publicité trompeuse
25 janvier 1992,
n 74

Loi du "Emploi pacifique de l'énergie nucléaire": concerne l'obligation pour l'U.I.B.M.
31 décembre 1962 de communiquer les demandes de modèles dont le contenu est spécifiquement
n 1860 (chap. IV) nucléaire à l'E.N.E.A. (Ente Nazionale Energie Alternative), ainsi que la

possibilité de ce dernier d'obtenir, pour des raisons d'utilité publique, des
licences non exclusives pour l'utilisation de ces modèles
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Loi du "Dispositions relatives aux brevets pour inventions destinées exclusivement
20 novembre 1970 aux non-voyants": prévoit l'exonération de toute taxe et de tout impôt pour
n 962 les inventions sus-citées

Dispositions d'exécution et de procédure en matière
de propriété intellectuelle et industrielle

Article 34 du Décret du Président de la République du 10 janvier 1957, n 3 (texte du Statut des
employés civils de l'Etat)

Décret concernant les droits qui dérivent d'une invention industrielle par les employés de l'Etat

Décret ministériel du 22 février 1973

Règlement d'exécution du Décret du Président de la République n 540/1972, modifié par
le Décret ministériel du 20 février 1980

Décret du Président de la République du 8 janvier 1979, n 32

Application de la Loi du 29 mai 1978, n 260, concernant la ratification d'actes internationaux
en matière de brevets, révisée par la Loi du 3 mai 1985, n 194. Loi du 3 mai 1985, n 194
pour la révision du Décret n 32

Loi du 21 décembre 1984, n 890

Texte des dispositions pour l'exécution du Traité de coopération en matière de brevets

Décret du Président de la République du 18 avril 1994, n 360

Décret concernant la simplification de la procédure de concession des licences obligatoires

Décret ministériel du 30 mai 1995, n 342

Dispositions d'actuation de l'article 94 du Décret royal du 29 juin 1939, n 1127, tel que modifié
par le Décret du Président de la République du 22 juin 1972, n 338, concernant l'organisation
de la profession de conseil en propriété industrielle et la formation du tableau de l'ordre des
mandataires agréés

Décret du Président de la République du 18 avril 1994, n 391

Règlement concernant la procédure de délivrance des brevets pour nouvelles variétés végétales

Décret du Président de la République du 2 février 1968, n 656

Dispositions d'exécution et procédure pour l'application de l'Arrangement de Madrid du
14 avril 1891, sur la répression des indications de provenance des marchandises fausses ou
fallacieuses, révisé à Lisbonne le 31 octobre 1958
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Décret ministériel du 25 septembre 1972

Détermination des bureaux auprès desquels doivent être déposés les demandes et les documents
concernant les inventions, les modèles et les marques

Lois en matière d'appellation d'origine et dénominations géographiques

Loi du 10 avril 1954, n 125

Loi pour la protection des appellations d'origine et typiques des fromages

Loi du 4 novembre 1981, n 628

Loi pour la protection de l'appellation d'origine "Prosciutto Veneto Berico-Euganeo" (Jambon
Veneto Benico-Euganeo)

Loi du 30 mai 1989, n 224

Loi pour la protection de l'appellation d'origine "Salame di Varzi"

Loi du 12 janvier 1990, n 11

Loi pour la protection de l'appellation d'origine "Prosciutto di Modena" (Jambon de Modène)

Loi du 13 février 1990, n 26

Loi pour la protection de l'appellation d'origine "Prosciutto di Parma" (Jambon de Parme)

Loi du 14 février 1990, n 30

Loi pour la protection de l'appellation d'origine "Prosciutto di San Daniele" (Jambon de
San Daniele)

Loi du 5 février 1992, n 169

Loi portant normespour la reconnaissance de l'appellation d'origine contrôléedes huiles d'olive
vierges et extra-vierges

Loi du 23 juin 1927, n 1272

Institution d'une marque nationale pour les fruits et légumes exportés à l'étranger

Décret-loi royal du 12 août 1927, n 1756

Décret-loi portant exécution de la Loi n 1272, du 23 juin 1927, concernant l'institution d'une
marque nationale pour les fruits et légumes exportés à l'étranger

Décret royal du 17 novembre 1927, n 2172

Règlement d'exécution de la Loi du 23 juin 1927, et du Décret-loi royal du 12 août 1927,
n 1756, sur la marque nationale d'exportation pour les fruits et légumes
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Ensemble des dispositions pour la protection des vins typiques italiens

Loi du 6 décembre 1951, n 1559

Réglementation de la production et du commerce des eaux-de-vie

Loi du 7 décembre 1951, n 1618

Normes transitoires pour l'application de la Loi du 4 novembre 1950, n 1068, portant normes
relatives au territoire de production et aux caractéristiques du vin typique dénommé "Moscato
di Pantelleria" et de la Loi du 4 novembre 1950, n 1069, portant normes relatives au territoire
de production et aux caractéristiques des vins typiques dénommés "Marsala"

Décret du Président de la République du 2 février 1968, n 656

Règles pour l'application de l'Arrangement de Madrid du 14 avril 1891, sur la répression des
indications de provenance des marchandises fausses ou fallacieuses, révisé à Lisbonne le
31 octobre 1958

Loi du 10 février 1992, n 164

Nouvelle discipline des dénominations d'origine des vins




